
 À l’attention des Services des traités des Ministères des affaires étrangères et des organisations 
internationales concernés. Les notifications dépositaires sont publiées uniquement en format 
électronique. Elles sont mises à la disposition des missions permanentes auprès des Nations Unies sur le 
site Internet de la Collection des traités des Nations Unies à l’adresse http://treaties.un.org, sous la 
rubrique  "Notifications dépositaires (CNs)". En outre, les missions permanentes et toute autre personne 
intéressée peuvent s’inscrire aux "Services automatisés d’abonnement" pour recevoir les notifications 
dépositaires par courrier électronique, qui sont également disponibles à l’adresse 
https://treaties.un.org/Pages/Login.aspx?lang=_fr.

Référence : C.N.138.2018.TREATIES-XVIII.10 (Notification dépositaire)

STATUT DE ROME DE LA COUR PÉNALE INTERNATIONALE
ROME, 17 JUILLET 1998

PHILIPPINES : RETRAIT 1

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de dépositaire, 
communique :

L’action susmentionnée a été effectuée le 17 mars 2018, avec :

 (Traduction) (Original : anglais)

Le 17 mars 2018

Monsieur le Secrétaire général,

Le Gouvernement de la République des Philippines a l’honneur d’informer le Secrétaire 
général, en sa qualité de dépositaire du Statut de Rome de la Cour pénale internationale, de sa décision 
de se retirer du Statut conformément aux dispositions applicables de celui-ci.

Les Philippines assurent la communauté internationale que leur gouvernement reste guidé par 
les principes de la primauté du droit inscrits dans leur Constitution, qui consacre également la longue 
tradition de respect des droits de l’homme perpétuée par le pays.

Le Gouvernement affirme sa volonté de lutter contre l’impunité des auteurs d’atrocités 
criminelles, nonobstant son retrait du Statut de Rome, d’autant plus que les Philippines disposent de lois 
punissant ces crimes. Le Gouvernement demeure déterminé à assumer sa responsabilité première, qui 
est de veiller à la sécurité à long terme de la nation afin de promouvoir le développement général à 
l’échelle du pays et de garantir à tous une vie décente et digne.

Cette décision de retrait découle de la position ferme adoptée par les Philippines à l’encontre 
de ceux qui utilisent les droits de l’homme à des fins politiques et en font une arme, alors que les 
organes et organismes indépendants et efficaces du pays demeurent compétents pour traiter les plaintes, 
questions, problèmes et préoccupations qui résultent des activités destinées à protéger le peuple.

________
1 Voir notification dépositaire C.N.530.2011.TREATIES-3 du 30 août 2011 (Ratification : 

Philippines).
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Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, les assurances de ma très haute considération.

(signé)
Alan Peter S. Cayetano

Ministre des affaires étrangères

***

L’action prendra effet pour les Philippines le 17 mars 2019 conformément au paragraphe 1 de 
l’article 127 qui stipule : 

« Tout État Partie peut, par voie de notification écrite adressée au Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies, se retirer du présent Statut. Le retrait prend effet un an après la date à 
laquelle la notification a été reçue, à moins que celle-ci ne prévoie une date postérieure. »

Le 19 mars 2018


